
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 3  DAE  04  Prix  Savoir- faire  en  transmission  2023  (70.000€)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L'att ribu tion  des  Prix  Savoir- faire  en  trans mission  est  l'un  des  volets  de  la  politique
municipale  de  soutien
aux  métiers  d’art ,  secteu r  d'ac tivité  extrêm e m e n t  riche  avec  plus  de  5  000
entrep ri se s  présen te s  à  Paris.  Les  métier s  d’art  sont  l’héritage  de  savoir- faire
précieuse m e n t  élaborés  au  fil  des  siècles  et  sans  cesse  enrichis  par  l’exigence,  la
créat ivité  et  l’innovation.  Ils  représ e n t e n t  un  véritable  atout  pour  Paris  en  matiè re
d'activité  économique  et  d'emplois,  de  dynamisme  culturel  et  touris tique ,  de
revitalisa tion  des  quar t ie r s  et  de  rayonnem e n t  interna t ional .  Avec  plus  de  85%
d’inser t ion  professionnelle,  ce  disposi tif  est  un  véritable  outil  de  transmission  des
savoir- faire  et  de  créat ion  d’emploi  pour  les  parisiens  et  parisiennes .  

À travers  les  Prix  Savoir- faire  en  transmission,  la  Ville  de  Paris  accompa gn e  cette
année  sept  futurs  professionnels  des  métiers  d’art ,  en  les  dotan t  chacun  d’une
bourse  de  10  000  euros.  La  Ville  bénéficie  du  soutien  de  mécènes  privés  qui,  via  le
Fonds  de  Dotation  pour  les  Ateliers  de  Paris,  contribue  à  ce  dispositif  original.  Il
s’agit  de  la  Fonda tion  Rémy  Cointrea u ,  la  Fonda tion  Michelle  et  Antoine  Riboud,  la
Confédé r a t ion  Européen n e  du  Lin  et  du  Chanvre ,  la  Fédéra t ion  Française  de  la
maroquine ri e  et  le  19M.  Le  partena r ia t  avec  les  mécènes  perme t  d’accompa g n e r
au  total  vingt- trois  élèves  pour  l’année  2023.

Jeunes  adultes  ou  adultes  en  reconvers ion,  ces  élèves  pourron t  parfaire  leur
formation  dans  leur  secteu r  d’activité  en  étant  accueilli  en  stage  pendan t  un  an  et
à  temps  complet  dans  l’atelier  d’un  professionnel  des  métiers  d’art.

Un  comité  de  sélection  composé  de  la  Chambr e  de  métie rs  et  de  l’artisana t  de
Paris,  de  l’Institu t  national  des  métier s  d’art ,  du  Fonds  de  dotation  des  Ateliers  de
Paris  et  des  mécènes ,  sera  chargé  de  désigne r  les  lauréa t s  de  ces  Prix  selon  la
cohérenc e  de  leur  parcours ,  leur  motivation  et  la  qualité  de  leur  projet
professionnel ,  sans  condition  de  diplômes  spécifiques .



Le  stage  fait  l’objet  d’une  convention  entre  la  Ville  de  Paris,  le  formateu r  et  le
lauréa t  du  Prix.  Il débute  soit  en  janvier,  soit  en  avril.

Afin  de  perme t t r e  aux  bénéficiai res  parisiens  de  const rui r e  un  projet  d’inser tion  en
adéqua t ion  avec  leurs  besoins  de  perfectionne m e n t ,  le  dispositif  s’étend  aux
entrep ri se s  domiciliées  sur  le  terri toire  de  la  petite  couronne.  

L’organisa t ion  d’un  tel  prix  s’inscri t  dans  le  cadre  juridique  de  la  convention
conclue  en  2022  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de- France  autorisan t
notam m e n t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  sur  le  fondeme n t  du  régime
« Prix  ».

La  composition  du  jury,  ainsi  que  ses  modalités  de  désigna t ion,  les  règles  de
fonctionne m e n t  de  celui- ci,  les  procédu r es  de  vote,  et  les  disposi tions  relatives  au
dépôt  des  candida tu r e s  aux  Prix  Savoir- faire  en  trans mission,  sont  précisées  dans
le  règleme n t  du  concours  annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion  que  je  vous  demande
d’approuver .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                                                                                           La  Maire
de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L1511- 1
et  suivants;

Vu  la  délibéra t ion  n°  CR  2022- 029  du  19  mai  2022  relative  à  l’adoption  du  schéma  
régional  de  développe m e n t  économique  et  d’innovation  d’Ile  de  France  2022-
2028  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DAE  99  des  5,6,  7,  et  8  juillet  2022  autorisan t  la  Maire  de
Paris  à  signer  la  convention  avec  la  Région  Ile- de- France  relative  à  la  par ticipa t ion
au  financem e n t  des  régimes  d’aides  économiques  ;

Vu  la  convention  conclue  en  2022  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de- France
autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  attribue r  des  aides  sur  le  fondeme n t  des  régimes
d’aides  «  Innov’up  »,  «  Aide  pour  les  projets  à  utilité  sociale  »,  «  Prix  »,  «  Lieux
d’innovation  »  et  «  Soutien  à  l’entrep r e n e u r i a t  et  au  développem e n t  des  TPE-
PME  » définis  et  mis  en  place  par  la  Région  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du   par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  présen te  le  dispositif  des  Prix  Savoir- faire  en  transmission;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1:  Les  Prix  Savoir- faire  en  trans mission  au  nombre  de  sept  sont  dotés  de
10.000  euros  chacun.  Les  Prix  sont  dotés  de  façon  compléme n t a i r e  grâce  à  des
mécènes  privés  via  le  Fonds  des  Ateliers  de  Paris  pour  les  métie rs  de  la  créa tion.

Article  2  :  Les  Prix  Savoir- faire  en  transmission  ont  pour  vocation  de  perme t t r e  à
de  jeunes  adultes  ou  à  des  adultes  en  reconve rsion,  ayant  un  projet  d’inser t ion
professionnelle  dans  le  secteur  des  métier s  d’art,  de  parfaire  leur  formation  lors
d’un  stage  dans  l’atelier  d’un  professionnel  des  métier s  d’art ,  à  temps  complet ,
pendan t  un  an.   

Article  3  :  Chaque  candida t  parisien  doit  s’entend r e  avec  un  professionnel  des
métier s  d’art  parisien  ou  domicilié  sur  le  terri toire  de  la  petite  couronne,  reconnu



pour  son  expérienc e ,  et  qui  accepte r a  de  l’accueillir  en  qualité  de  stagiai re .  Le
stage  fait  l’objet  d’une  convention  entre  la  Ville  de  Paris,  le  formateu r  et  le  lauréa t
du  Prix.

Article  4  :  Le  règleme n t  du  concours ,  dont  le  texte  est  joint  à  la  délibéra t ion,  qui
définit  notam m e n t ,  la  composition  du  jury  ainsi  que  ses  modalités  de  désigna tion,
les  règles  de  fonctionne m e n t  de  celui- ci,  les  procédu re s  de  vote,  ainsi  que  les
disposi tions  relatives  au  dépôt  des  candida tu r e s  aux  Prix  Savoir- faire  en
transmission  est  approuvé.

Article  5  :  Le  règlem en t  du  concours  sera  publié  par  arrê t é  sur  le  Portail  des
Publica tions  Administ ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.

Article  6  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023,  et  exercices  suivants  si  besoin,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


